Lait canadien de qualité


Dossier 3 : PROCÉDURE NORMALISÉE (PN) POUR LA TRAITE DE VACHES TRAITÉES OU PRODUISANT DU LAIT ANORMAL
Décrivez étape par étape la procédure à utiliser afin de ne pas expédier du lait anormal, du lait contenant des médicaments pour le bétail ou des résidus de produits chimiques et empêcher ce lait d’entrer dans la chaîne alimentaire. Vous trouverez une PN modèle au chapitre 5 du Manuel de référence LCQ.

Remarque : Si vos procédures sont différentes pour le lait anormal de vaches non traitées et le lait de vaches traitées, vous aurez besoin de deux PN distinctes.
Étape 1      
Étape 2      
Étape 3      
Étape 4      
Étape 5      
Étape 6      
Étape 7      
Étape 8      
Étape 9      
Note : Si vous avez un problème ou si une vache traitée a été traite incorrectement, consultez les plans de mesures correctives, Dossier 16.
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